
Paiement du FPS en ligne : https://paiement.usager.tefps.fr

Saisir le numéro 

d’identification du FPS 

Saisir l’immatriculation 

https://paiement.usager.tefps.fr/


Fiche récapitulative 

du FPS : vérifier les 

informations



Saisir votre adresse 

e-mail, nécessaire 

pour recevoir la 

confirmation de 

paiement

Cas n°1 : le FPS est en phase de minoration (sous 4 jours)



xxxxxxxxx@xxxx.com Paiement sur le site 

de la DGFIP



xxxxxxxxx@xxxx.com

Saisir les 

coordonnées de 

carte bancaire 



Vous avez dépassé 

les 4 jours de délai 

pour payer le FPS 

minoré.

Poursuivre le 

paiement du FPS sur 

la page : 

https://www.stationne

ment.gouv.fr/fps

Cas n°2 : la durée de minoration du FPS a expiré (après 4 jours)

https://www.stationnement.gouv.fr/fps


Saisir le numéro 

d’identification du FPS 

Saisir la clé de 

télépaiement figurant 

sur l’avis de paiement



Fiche récapitulative 

du FPS : vérifier les 

informations



Procéder au paiement 

du FPS


